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PROJET DE DÉVELOPPEMENT
APPROUVÉ PAR LE DIRECTEUR
EXÉCUTIF ENTRE LE 1ER JUILLET
ET LE 31 DÉCEMBRE 1998—
BHOUTAN 3734.02
Soutien à l’éducation primaire
Nombre de bénéficiaires 99 640
Durée du projet Quatre ans

Coût (dollars E.-U.)

Coût total pour le PAM 3 612 074
Coût total des produits alimentaires pour le
PAM

2 447 435

Coût total pour le gouvernement 4 177 098

RÉSUMÉ
Au Bhoutan, pays au relief accidenté et à faible densité de population, beaucoup
d’enfants habitent trop loin de l’école la plus proche pour pouvoir faire le trajet
chaque jour. En raison de l’insécurité alimentaire qui règne dans les zones reculées
du pays et de la difficulté de mettre l’école à la portée des enfants qui y habitent,
l’internat s’impose comme une caractéristique essentielle de l’enseignement au
Bhoutan. Le PAM a donc approuvé le présent projet, qui a pour objectif de fournir
une aide alimentaire en guise de transfert de revenu aux familles qui inscrivent leurs
enfants comme internes dans les écoles primaires et communautaires, ainsi qu’une
incitation limitée pour les inscriptions dans les externats du primaire.
Les objectifs primordiaux du projet sont les suivants: augmenter le taux de
scolarisation et lutter contre les abandons scolaires; aider le gouvernement à prendre
intégralement en charge la nourriture des internes dans les établissements du premier
et du second cycles du secondaire; augmenter le taux de scolarisation des filles dans
les internats du premier et du second cycles du secondaire; et stimuler la prise de
conscience de la problématique hommes-femmes chez les enseignants et les autres
membres de la communauté.
Pendant toute la durée du projet, le PAM fournira au total 43 135 500 rations
composées de riz, de kharang (gruau de maïs) de légumes secs et d’huile végétale.
D’autre part, et conformément au schéma de stratégie de pays (SSP) du Bhoutan,
l’aide alimentaire sera ciblée de plus en plus sur les internats communautaires et
primaires, où les frais de pension représentent un lourd fardeau pour les familles, de
sorte que sans l’aide du PAM, beaucoup d’enfants ne pourraient pas être scolarisés.
Le PAM financera une étude destinée à déterminer les besoins futurs des internats
du primaire et les modes de financement possibles. Elle sera suivie, au deuxième
semestre de l’an 2000, d’une mission d’examen à mi-parcours du projet. A partir de
l’an un du présent élargissement, conformément à la politique du PAM et du
gouvernement, l’aide alimentaire sera progressivement supprimée dans les internats
du secondaire, où le gouvernement finance déjà une partie de la nourriture des
internes, ainsi que dans les externats du primaire où l’aide alimentaire n’est plus
nécessaire pour stimuler la scolarisation.
Le projet renforcera la prise de conscience de la problématique hommes-femmes
chez les enseignants et les directeurs d’établissement, en tant qu’agents du
changement au niveau local, et comblera l’écart entre les garçons et les filles dans le
secondaire en améliorant les installations d’internat destinées aux filles. Le projet
prévoit aussi la fourniture aux cantines scolaires de fourneaux économes en
combustible.

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Conformément aux décisions relatives aux méthodes de travail prises par le Conseil
d'administration à sa première session ordinaire de 1996, le Secrétariat s’est efforcé de
préparer à l’intention du Conseil une documentation concise et orientée vers la décision.
Les réunions du Conseil d’administration seront conduites avec efficacité, dans le cadre
d’un dialogue et d’échanges de vues plus larges entre les délégations et le Secrétariat. Le
Secrétariat poursuivra ses efforts afin de promouvoir ces principes directeurs.

Le Secrétariat invite par conséquent les membres du Conseil qui auraient des questions
de caractère technique à poser sur le présent document, à contacter le(s) fonctionnaire(s)
du PAM mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la
réunion du Conseil. Cette procédure vise à faciliter l'examen du document en plénière par
le Conseil.

Les fonctionnaires du PAM chargés du présent document sont les suivants:

Directeur régional: Mme J. Cheng-Hopkins tel.: 066513-2209

Coordonnateur de programmes: Mme H. Ushiyama tel.: 066513-2359

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le commis aux documents et aux réunions
(tél.: 066513-2641).
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